
RENSEIGNEMENTS

Frais d’inscription : 40 euros
Repas : 30 euros

Règlement par chèque bancaire à l’ordre
de l’Agent comptable de l’Université de Montpellier

Réponse souhaitée avant le 27 mai 2019

Les avocats s’inscrivent auprès de l’EDA
Colloque éligible à la formation continue

Inscription gratuite pour les magistrats, les enseignants-chercheurs et les étudiants

CONTACT et INSCRIPTIONS
Stéphanie BERGER

stephanie.berger@umontpellier.fr - 04 34 43 29 85

Faculté de Droit et de Science politique
39, rue de l’Université - 34060 Montpellier cedex 2

COLLOQUE ORGANISÉ PAR 
Le Laboratoire de droit privé

PARTENARIATS 
Le Barreau de Montpellier

L’École des Avocats Centre Sud
L’École doctorale Droit et Science politique

Conseil régional des notaires de la Cour d’appel de Montpellier
L’École Nationale de la Magistrature



Intérêt de l’enfant et mutations du droit de la famille
8h45 Accueil des participants

9h00 Ouverture de la journée
Philippe Augé, Professeur à l’Université de Montpellier - Président de l’Université de Montpellier 

 Guylain Clamour, Professeur à l’Université de Montpellier - Doyen de la Faculté de Droit et de science politique de Montpellier 

9h15 Propos introductifs
Christophe Albiges, Professeur à l’Université de Montpellier

Louis-Frédéric Pignarre, Professeur à l’Université de Montpellier

APRÈS-MIDI

sous la présidence de Monsieur Pierre Valleix,
Procureur général près la Cour d’appel de Montpellier

L’enfant dans le contentieux familial

14h00 L’enfant justiciable  
 Soraya Amrani-Mekki, Professeur à l’Université Paris Ouest Nanterre 
 La défense

14h45 Table ronde : Les juges et l’intérêt de l’enfant
 Présidence Mélina Douchy Oudot, Professeur à l’Université de Toulon

Pierre Lévy-Soussan, Psychiatre, psychanalyste (SPP)
Stéphanie Hébrard, Première Vice-Présidente du Tribunal de grande 
Instance de Montpellier

Marie Josée Franco, Vice-Présidente chargée des fonctions de juge des 
enfants au Tribunal de grande Instance de Montpellier

Sophie Baumel-Julien, Avocat au Barreau de Montpellier

Laurence Delhumeau-Pradal, Notaire associée à Lunel

16h00 Débat avec la salle

17h00 Fin de la journée

MATINÉE

sous la présidence de Tristan Gervais de Lafond,
Premier Président de la Cour d’appel de Montpellier

L’enfant dans sa famille

   9h30 Intérêt de l’enfant et parenté 
 Françoise Dekeuwer-Defossez, Professeur émérite à l’Université de Lille,
 Professeur à l’Université catholique de Lille

10h15 Pause 

10h30 Table ronde : Intérêt de l’enfant et parentalité
 Présidence Vincent Égéa, Professeur à l’Université d’Aix Marseille

Pierre Lévy-Soussan, Psychiatre, psychanalyste (SPP), Docteur en Science 
de la Nature et de la Vie Paris VI, enseignant à Paris VII, Médecin Directeur 
CMP 14°, Expert Nommé auprès des tribunaux (France), expert auprès du 
SSI (Suisse), Fondateur du Pôle Expertises Familles et Enfants (PEFE), ancien 
membre du Conseil d’orientation de l’agence de Biomédecine.

Anne Caron-Deglise, Avocat général près la Cour de cassation

Régine Barthélémy, Avocat au Barreau de Montpellier

11h30 Débat avec la salle

12h30 Cocktail déjeunatoire 


